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SOUS-PROJET « TERRAMED » 
 

Présentation de la contribution de 
La Direction Régionale des Eaux et Forêts du Haut Atlas Marrakech 

Région de Marrakech (Maroc) 
 

 
 
 
 

1. Présentation générale du territoire/village  
Overall presentation of the territory / Village 

    1.1 Situation géographique (voir Carte) 
 
    1.2 Situation démographique 
 
La vallée de l'Ourika compte une population de 32 500 habitants environ, répartie sur prés de 5100 
foyers (ménages), soit une densité moyenne de 40 personnes par km². 
La tranche d'âge de moins de 15 ans représente environ 42%. Le sexe féminin représente prés de 
51% 
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    1.3 Situation économique : activités principales, évolution, principaux 
         Problèmes, solutions envisagées, projets en cours, ..... 
 
L'économie dans la vallée est basée essentiellement sur l'agriculture (céréales, maraîchages, 
arboriculture et l'élevage extensif), le travail en villes (mains d'oeuvre occasionnelle, petit 
commerce...) et le tourisme dans la vallée (restaurant, petit commerce, guide de montagne...). Mais 
de manière générale la population de la vallée est comptée parmis les plus pauvres de la région. 
 
 
2. Situation du territoire / village par rapport au thème du sous-projet 

Situation of the territory / village with regard to the sub-project  
 
 
  Comme la vallée de l'Ourika est caractérisée par un relief très exagéré avec des pentes 
généralement fortes, toute l'agriculture est concentrée sur les terrasses confectionnées par les 
agriculteurs locaux. Cette technique qui a été adoptée pendant des siècles est toujours perpétrée par 
les paysans de la vallée dont le savoir faire est transmis de génération en génération. La confection 
de ces terrasses est tributaire de la présence de l'eau. L'eau d'irrigation peut  être entraînée sur 
plusieurs mètres voire même sur plusieurs kilomètres. 
Les techniques culturales sont purement biologiques basées essentiellement sur la fertilisation 
organique à base de la fumure et les traitements phytosanitaires conduits selon des procédés 
traditionnels. 
    Les assolements sont menés en étages. L'étage supérieur est réservé à l'arboriculture (olivier, 
amandier, noyer, pommier, cerisier, prunier...) et l'étage inférieur est réservé au maraîchage 
(légumes et potages...) et à la céréaliculture ( blé, orge, mais...). 
     Les canaux d'irrigation sont généralement traditionnels, et creusés dans le sol. Ils sont 
constamment entretenus par les agriculteurs. La distribution des quantités d'eau à consommer par 
agriculteur est gérée selon un mode de gestion bien défini et maîtrisé.  
     La préservation et le développement de cette technique renferment de grands intérêts 
économiques et environnementaux. C'est une opportunité pour le développement du tourisme de 
montagne en offrant un paysage verdoyant et accueillant et aussi un espace de détente et de 
familiarisation avec les traditions marocaines et les produits agricoles purement biologiques, et pour 
la protection de l'environnement par l'abstention d'utiliser des produits chimiques et la protection 
contre l'érosion des sols. 
      Plusieurs initiatives ont été prises en vue de la protection et la mise en valeur des terrasses. Les 
actions réalisées concernent l'irrigation par l'aménagement des bassins d'accumulation et le 
revêtement des canaux d'irrigation et la distribution gratuite des arbres fruitiers aux profits des 
agriculteurs. 
      Ces actions ont engendré des augmentations significatives dans les rendements de l’agriculture, 
dans l'efficience en eau et dans les superficies aménagées. Ceci a entraîné une amélioration des 
revenus des agriculteurs et une consolidation des terrasses qui jouent aussi un rôle important dans la 
protection des sols et l'atténuation des effets de l'écoulement solide et liquide. 
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3. Les attentes par rapport au sous-projet 

Expectations from the sub-project 
    3.1  Besoins à satisfaire et/ou bénéfices attendus de la Coopération transnationale et 
          Locale 
    3.2  Réalisations locales programmées dans le cadre du projet, et/ou résultats  
          Attendus localement, à court ou moyen terme 
 
Le projet vise à faire perpétuer les pratiques de confection des terrasses et les cultures biologiques 
qui respectent l'environnement et qui peuvent constituer une source d'attraction du tourisme rural. 
Sans une attention particulière et profitable à la population locale, ces terrasses risquent d'être 
urbanisées et abandonnées. 
    La coopération avec des pays de la méditerranée nous permettra de se situer par rapport aux 
différentes situations afin de mieux comprendre la bonne démarche à suivre pour la protection et le 
développement des terrasses dans la vallée. 
 
 Quelques photos de terrasses : 
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